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Traite MENA’HOT 

Proposition de plan - Huitième chapitre - Daf 77 a et b 

 

77 a 

Mishna 

Le korban Todah  

• vient de cinq Sa'im Yerushalmi.  

• Cela équivaut à six Sa'im du Midbar ; 

o ce sont deux Eifot, qui sont 20 Esronim.  

▪ Dix Esronim sont utilisés pour les pains Chametz, un Isaron pour chaque pain,  

▪ et 10 Esronim sont utilisés pour les pains Matzah. 

Guemara 

Il y a trois sortes de Matzah (dans Lachmei Todah), Chalot, Rekikim et Revuchah ; 

• Trois et un troisième Esronim sont utilisés pour chaque type de Matzah. Trois pains sont fabriqués 

à partir de chaque Isaron. 

• Selon les mesures de Yerushalmi, ce sont 30 Kavim.  

o Quinze sont pour les pains Chametz et 15 pour les pains Matzah ; 

▪ Chaque pain Chametz représente un Kav et demi ; 

• Cinq Kavim sont utilisés pour chaque type de Matzah, deux pains pour 

chaque Kav. 

• Quelle est la source qu'un Eifah a trois Sa'im ? 

• Rav Chisda : "Ha'Eifah veha'Bat Tochen Echad Yihyeh » : efa et mesure 

bat sont les mêmes  (ce sont les mêmes)" ; 

o Un Eifah, c'est trois Sa'im, comme un Bat 

▪ Quelle est la source qu'un Bas a trois Sa'im ? 

Nous apprenons de "Latet Ma'aser ha'Chomer ha'Bat." Le Bat est un dixième de Chomer. 

• Si nous connaissons Chomer (30 Sa'im), nous pouvons apprendre l'Eifah directement à partir de 

lui (sans avoir recours au Bat) - "va'Asirit ha'Chomer ha'Chomer ha'Eifah" ! 
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o Nous apprenons de "...Ma'aser ha'Bat Min ha'Kor."  

Shmuel : Les commerçants ne peuvent pas augmenter les mesures de plus d'un sixième, ni augmenter le 

(poids des) pièces de monnaie de plus d'un sixième. Un épicier ne peut demander plus d'un sixième de 

plus que le prix qu'il paie pour ses produits. 

• Pourquoi ne pouvons-nous pas augmenter les mesures de plus d'un sixième ? 

o Lorsque les commerçants verront que les mesures ont augmenté, ils augmenteront les 

prix plus qu'ils ne le devraient 

▪ Si c'est le cas, il devrait être interdit de les augmenter même d'un sixième ! 

• Nous ne voulons pas invalider les ventes. 

o Rava a enseigné que si la mauvaise mesure, le mauvais poids ou 

la mauvaise quantité était donné, même moins d'un sixième, la 

vente est invalide  

• Nous ne voulons pas que les commerçants perdent de l'argent. (c’est leur 

profit) 

o Le revenu d'un commerçant provient de son profit. Nous devrions 

nous préoccuper de son gagne-pain ! 

Rav Chisda : Chachamim ont interprété le verset / 1 mané : « Esrim Shekalim, Chamishah v'Esrim 

Shekalim, Asarah va'Chamishah Shekel ha'Maneh Yihyeh Lachem" ; 

• Cela signifie qu'un Maneh (100 Dinarim, environ une livre) est composé de 60 Shekalim, c'est-à-

dire 20 et 25 et 15, soit 240 (Dinarim) ! 

o Rav Chisda : Nous apprenons de ces trois choses : 

▪ Le Maneh de Hekdesh est le double d'un Maneh normal ; 

▪ Nous pouvons augmenter les mesures, mais pas plus d'un sixième. (Un double 

Maneh devrait être de 200 dinarim, et le verset le considère comme 240) ; 

▪ La sixième est 'extérieur' (après l’augmentation). L'augmentation (40) représente 

un sixième du total (le nouvelle mesure, 240), soit un cinquième de l'ancienne 

mesure. 

• Cf. Mishnah/ Ravina : Le Todah vient de cinq Sa'im Yerushalmi. Cela 

équivaut à six Sa'im du Midbar. (Cela montre qu'une sixième externe a 

été ajoutée.) 
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